
 

décrets et arrêtés 

 
Par décret n° 2006-2965 du 9 novembre 2006. PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Monsieur Sadok Chahbani, administrateur, attaché à la 
Présidence de la République, est chargé des fonctions de 
chef de service d’administration centrale à la Présidence de 
la République, à compter du 1er novembre 2006. 

 
ORDRE DU 7 NOVEMBRE 

Par décret n° 2006-2960 du 7 novembre 2006. 
 L’Ordre du 7 Novembre est attribué aux personnes 

citées ci-après : Par décret n° 2006-2966 du 9 novembre 2006. 
Grand cordon : Monsieur Abdelaziz Guidara, administrateur, est chargé 

des fonctions de chef de service d’administration centrale à 
la Présidence de la République, à compter du 1er novembre 
2006. 

Monsieur Béchir Tekkari 
Grand officier : 
Messieurs et Madame :  
Alifa Farouk  
Mohamed Nouri Jouini 

PREMIER MINISTERE Zouhaier M’dhaffar 
Zakaria Ben Msutapha  
Officier : Décret n° 2006-2967 du 13 novembre 2006, 

complétant le décret n° 94-1692 du 8 août 1994 
relatif aux imprimés administratifs. 

Messieurs : 
Charfeddine Guellouz 

Le Président de la République, Mohamed Moncef Ezzine 
Sur proposition du Premier ministre, Mongi Lakhdhar 
Vu le code pénal promulgué par le décret du 1er octobre 

1913 ,ensemble les textes qui l’ont modifié et complété et 
notamment la loi n° 99-89 du 2 août 1999 et la loi n° 2005-
45 du 6 juin 2005, 

Abderrahmène Limem 
 

NOMINATIONS 
Vu le code des obligations et des contrats promulgué par 

le décret du 15 décembre 1906, ensemble les textes qui 
l’ont modifié et complété et notamment la loi n° 2000-57 
du 13 juin 2000 et la loi n° 2005-80 du 9 août 2005, 

Par décret n° 2006-2961 du 9 novembre 2006. 
Sont octroyés à Monsieur Mokhtar Guirat, professeur 

principal de l’enseignement secondaire représentant 
régional du médiateur administratif à Sfax, le rang et les 
avantages de directeur d’administration centrale classe 
exceptionnelle, à compter du 1er novembre 2006. 

Vu la loi n° 2000-83 du 9 août 2000, relative aux 
échanges et au commerce électroniques, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, 

 
Par décret n° 2006-2962 du 9 novembre 2006. 

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif 
au système d’information et de communication 
administrative, 

Monsieur Khemaïs Amri, gestionnaire des documents et 
d’archives, est chargé des fonctions de directeur 
d’administration centrale à la Présidence de la République, 
à compter du 1er novembre 2006. Vu le décret n° 94-1692 du 8 août 1994, relatif aux 

imprimés administratifs,  
Vu l’avis du ministre des technologies de la 

communication, Par décret n° 2006-2963 du 9 novembre 2006. 
Monsieur Hafedh Jaballi, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, attaché à la Présidence de la 
République, est chargé des fonctions de directeur 
d’administration centrale aux services du bureau d’ordre, de 
l’informatique et de la documentation à la Présidence de la 
République, à compter du 1er novembre 2006. 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Il est ajouté au décret n° 94-1692 du 8 

août 1994, susvisé un chapitre V dont la teneur suit : 
CHAPITRE V 

 Les imprimés administratifs en ligne 
Par décret n° 2006-2964 du 9 novembre 2006. Article 17 bis. - Sont considérés imprimés administratifs 

en ligne, les imprimés administratifs téléchargés sur internet 
à partir du site web du système d’information et de 
communication administrative ou des sites web relatifs aux 
structures publiques. 

Madame Nabila Aloui épouse Manaï, analyste en chef, 
est chargée des fonctions de directeur d’administration 
centrale à la Présidence de la République, à compter du 1er 
novembre 2006. 
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Arrête : Sont considérées structures publiques, au sens du 
présent décret, les ministères, les collectivités locales, les 
établissements publics à caractère administratif, les 
entreprises publiques et les établissements publics à 
caractère non administratif. 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la justice et 
des droits de l’Homme, le 29 décembre 2006, un concours 
externe sur dossiers pour le recrutement de dix (10) 
greffiers adjoints des juridictions. 

Art. 2. - La liste d’inscription sera close le 29 novembre 
2006. Article 17 ter. - Les structures publiques sont tenues de 

mettre en ligne leurs imprimés administratifs et de les 
actualiser, chaque fois que nécessaire, selon les procédures 
en vigueur. 

Art. 3. - Les dossiers de candidatures doivent être adressés 
par lettre recommandée ou déposés au bureau d’ordre central 
du ministère de la justice et des droits de l’Homme. 

Article 17 quater. - Les structures publiques s’engagent 
à adopter les imprimés administratifs disponibles en ligne 
dès lors qu’ils n’ont subi aucune altération. 

Tunis, le 9 novembre 2006. 
Le ministre de la justice 
et des droits de l'Homme 

Art. 2. - Le Premier ministre, les ministres et les 
secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Béchir Tekari 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

Tunis, le 13 novembre 2006.  
Zine El Abidine Ben Ali  

 MINISTERE DES AFFAIRES  
MAINTIEN EN ACTIVITE ETRANGERES 

Par décret n° 2006-2968 du 13 novembre 2006. 
 

Monsieur Mohamed Mouldi Marsit, administrateur 
général, chargé de mission auprès du Premier ministre, est 
maintenu en activité pour une quatrième année, à compter 
du 1er février 2007. 

Décret n° 2006-2969 du 9 novembre 2006, portant 
ratification d’un accord de coopération dans le 
domaine de la concurrence entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le gouvernement 
du Royaume du Maroc.  

Le Président de la République, Liste des agents à promouvoir au grade de 
contrôleur des services publics Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu l’accord de coopération dans le domaine de la 
concurrence entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement du Royaume du Maroc, 
conclu à Rabat le 8 septembre 2006. 

Au titre de l’année 2006 
- Nabil Selmi 
- Hamdi Jerbi 
 Décrète : 
 Article premier. - Est ratifié l’accord de coopération 

dans le domaine de la concurrence entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et le gouvernement du 
Royaume du Maroc, conclu à Rabat le 8 septembre 2006. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 Art. 2 . - Le ministre des affaires étrangères est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 9 novembre 2006, portant ouverture 
d’un concours externe sur dossiers pour le 
recrutement des greffiers adjoints des juridictions. 

Tunis, le 9 novembre 2006. 
Zine El Abidine Ben Ali 

Le ministre de la justice et des droits de l’Homme,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Décret n° 2006-2970 du 9 novembre 2006, portant 
ratification d’un programme exécutif de l’accord 
de coopération dans le domaine de l’artisanat 
entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et le gouvernement du Royaume du 
Maroc pour les années 2007, 2008 et 2009. 

Le Président de la République, 
Vu le décret n° 99-1623 du 26 juillet 1999, fixant le 

statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 
Vu le programme exécutif de l’accord de coopération 

dans le domaine de l’artisanat entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et le gouvernement du Royaume du 
Maroc pour les années 2007, 2008 et 2009, conclu à Rabat 
le 8 septembre 2006. 

Vu l’arrêté du 13 septembre 2001, fixant les modalités 
d’organisation du concours externe sur dossiers pour le 
recrutement des greffiers adjoints des juridictions. 
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